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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL SYNDICAL 
 

 
L’an deux mil dix-huit, le 21 février à 9 heures, le Conseil Syndical, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire à la Mairie de Gençay, sous la Présidence de Monsieur Michel PAIN, Président du SIVM et Maire de 
Saint Maurice la Clouère. 
Présents : M. Michel PAIN, M. François BOCK, M André BIBAULT, M. Claude FERRON, Mme Sophie PEZIN 
LEFEBVRE, Mme Françoise PERIDY 
Date de la convocation : 2 février 2018 
Absent excusé : Néant 
Nombre de membres en exercice : 6 
Nombre de membres présents : 6 
Nombre de votants : 6 
Secrétaire : Michel PAIN 
 

COMPTE RENDU 
 
 

1. Plan d’eau de Verneuil 
 Construction de la maison de la nature – présence du maître d’œuvre :  

Absence excusée de monsieur PAUPUCHON du cabinet Corset-Roche, présence de monsieur 
AUZILLEAU de l’agence ECOBAT, maître d’œuvre du projet. Une présentation détaillée du 
projet est exposée aux membres du syndicat et certaines modifications sont sollicitées 
comme pour la toiture prévoir en bac acier avec une couleur qui s’intègre à l’environnement, 
l’intérieur du bâtiment en OSB, etc…. Un dossier modifié va être envoyé mi-avril, avec un 
nouvel estimatif. Prévoir pour ce projet : 

 un permis de démolir, pour la partie existante. Les travaux de démolition seront 
effectués par les agents des 2 communes 

 un permis de construire  

 un marché à procédure adaptée pour la réalisation de ce projet estimé à 90 000€ 

 demande de subvention au de fonds de concours auprès de la communauté de 
communes du Civraisien en Poitou (monsieur PAIN) 

 
 
 Théâtre de verdure-achat de matériaux 

Monsieur PAIN souhaite connaître l’avancement de ces travaux. Monsieur FERRON informe 
que le chantier est toujours en cours, la météo ne facilite pas vraiment la réalisation du chantier. 

 
 Plan de gestion du plan d’eau de Verneuil – convention LPO 

Monsieur le Président informe l’assemblée que la convention de labellisation en refuge LPO, a pris fin 
en 2014. Il propose de renouveler ce partenariat avec la LPO et demande l’autorisation d’effectuer les 
démarches auprès de la LPO. 

 



Après en avoir délibéré, le conseil syndical accepte, à l’unanimité, le renouvellement de la convention 
de labellisation en refuge LPO du site du plan d’eau de Verneuil et autorise le Président de signer tous 
les documents nécessaires pour cette affaire. 

 
 Course aux œufs : 

L’animation est reconduite pour 2018 dans les mêmes conditions financières que les années 
précédentes. Les flyers ont été déposés auprès des écoles de Gençay et de Saint Maurice la 
Clouère avec un rendez-vous au plan d’eau le samedi 31 mars 2018.  
 

2. Approbation du compte rendu de la réunion du : 
 21 février 2018 : Le compte rendu est approuvé à l’unanimité 

 
3. Autorisation au Président pour engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 

(congélateur de la piscine) 
Monsieur le Président rappelle les dispositions extraites de l'article L 1612-1 du code général des 

collectivités territoriales : 
Article L 1612-1 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 

l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de 
ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 
précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de 
la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget 
avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, 
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 

d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la 
limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de 
l'autorisation de programme ou d'engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 
adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans 
les conditions ci-dessus. 

Montant budgétiser - dépenses d'investissement 2017: 135 994.49 € 
(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts ») 
 Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de 

cet article à hauteur de 33 998.62€ (< 25 % x 135 994.49 €) 
 
Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes :  

Compte et opération d’investissement Montant proposé inférieur 25 % Budget 2017 
(avant vote budget 2018) 

2188- Achat congélateur  700.00 € 

 
Constatant que le montant total de cette autorisation spéciale est inférieur à 25% des crédits 

ouverts au budget 2017. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d'accepter les propositions de 

monsieur le Président dans les conditions exposées ci-dessus. 
 



 
4. Piscine 
 Recrutements – entretiens 

Entretien d’embauche pour un maître-nageur prévu le mercredi 21 mars, faire les convocations. 
Entretien d’embauche pour les agents saisonniers, prévu le vendredi 13 avril à 18 heures, faire les 
convocations. 
En juin, la piscine sera ouverte au public le samedi et le dimanche. La piscine sera fermée pour le 
collège et la MFR le vendredi. 
 
 Devis tarif passerelle pour au-dessus des pompes de la piscine – suite document unique de 

la commune de Gençay 
Sans suite pour le moment, dans la l’attente de reprise par la communauté de communes du 
Civraisien en Poitou, pas de travaux. 
 
5. Bibliothèque :  

 Rapport d’activité 2017 
 

 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 
 Besoins 2018 pour préparation du budget 
Présentation de la demande de budget (ci-après) pour la bibliothèque, acceptée à l’unanimité et 
inscrit au budget 2018 su syndicat.  
 



 
 

6. Budget 2018 – préparation 
Le projet du budget 2018 est remis à l’ensemble des membres du syndicat. Le vote est prévu le 
mercredi 4 avril à 9 heures. 
 

7. Informations diverses 
 Référencement des lacs et étangs de la Vienne 

Le Président donne lecture d’un mail reçu en mairie portant sur le référencement des lacs et 
étangs de la Vienne. Cette démarche semble publicitaire, sujet sans suite.  
 

 Commune nouvelle 
Afin de mener ce projet, Monsieur BOCK propose de créer un COPIL qui pourrait être 
composé : 

 Maire de Gençay et les adjoints 

 Maire de St Maurice la Clouère et les adjoints 
A déterminer lors des conseils municipaux de Gençay et de Saint Maurice la Clouère. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

8. Questions diverses 
 
 Zone artisanale – Demande achat de terrain 

Après vérification, cette parcelle ne peut pas être vendue en l’état. Actuellement une citerne 
de gaz est installée sur ce terrain et les élus ne souhaitent pas faire de démarches pour 
l’enlèvement, elle pourrait rendre service au nouveau gérant de l’ancien magasin de 
SOBOMAT. Monsieur BOCK informera les acquéreurs, que le syndicat n’est pas vendeur. 
 

 Monsieur PAIN signale que l’abri bus en bois qui était situé sur le territoire de Saint Maurice 
la Clouère, route de Poitiers va être remplacé par un abri bus plus moderne avec des 
panneaux publicitaires. Il propose que cet abri en bois, encore en bon état, soit installé sur le 
site du plan d’eau, ce qui permettra d’abriter les promeneurs et les pêcheurs. Ces travaux 
seront réalisés par les agents de la commune de Saint Maurice la Clouère.  


